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RIS.ORANCIS

oÉpRnTEMENT DE L'ESSoNNE
VILLE DE RIS-ORANGIS

oÉclslott N'2023t012
Du mercredi 18 janvier 2023

Fixant les modalités de règlement d'un contrat d'hébergement des
solutions Ganis et Municipol par la société Logitud Solutions

Le Maire de Ris-Orangis, Conseiller départemental de l'Essonne,

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil municipal n" 20211109 en date du 7 mai 2021 modifiée par la

délibération n"2022t149 du 1B mai 2022relalive à la délégation de compétence au Maire,

en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités

Territoriales,

CONSIDÉRANT le contrat d'hébergement présenté par la société Logitud Solutions pour les

progiciels Canis (gestion des animaux dangereux) et Municipol (Police Municipale) à

destination de la Police Municipale de Ris-Orangis,

DÉCIDE

Hôtel de ville
Place du Gérréral-d-^-GaLtlle

91 130 Ris-Orarrgis
T 01 69025252
F. 01 69 02 52 53

Contacl(4ville ris-or,tngis.lr

ARTICLE 1e': DE SIGNER un contrat d'hébergement des progiciels

Canis ea Municipol avec la société Logitud Solutions située Zac du

Parc des Collines, 53 rue Victor Schoelcher - 68200 MULHOUSE.

ARTICLE 2 : Le présent contrat s'applique pour l'année 2023. Le

contrat sera tacitement reconduit pour une période d'un an, deux
fois maximum.

ARTICLE 3 : La dépense afférente à ce contrat soit 379,37 € HT

sera prélevée sur le budget de l'exercice en cours, imputation
0.020.6156.

E Vitte de Ris-Orangis I ËJ ville-ris-orangis.[r

AR CONTROLE DE LEGALITE : 091-219105210-20230118-2023012-AR
en date du 31/01/2023 ; REFERENCE ACTE : 2023012
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Le Mairc ccrtific sous sa
responsabilité

Le caractère exécutoire de
cet acte :

Transmis en Préfecture

re: 31 JAN,2023
Pubrié re 3 1 JAll|, 2023
Notifié le:
La présente décision peut
faire l'objet d'un recours

Devant le Tribunal
Administratif de Versailles
Dans un délai de deux mois
à compter de sa

20231

ARIlgLl 4: Le Dlrecteur Générat des sërvlces est charge de
l'exécution de la présente décision dont ampliation sera adréssée
à:

Monsieur le préfet de l'Essonne,
Madame le Receveur de Grigny

Fait à Ris-Orangis, le 18 janvier 2023.

Stéphane Raffalli
Maire de Ris-Orangis

Conseiller départemental de I'Essonne
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